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Convention collective de travail - Dépôt.

Le dépôt de la convention collective de travail suivante a été accepté par arrêté du Ministère du Travail, de
l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire :

Convention collective de travail pour les salariés de Luxlait Association Agricole et Luxlait Expansion S.A.
(valable du 01.07.2018 au 30.06.2021) signée en date du 26 juin 2018 entre la direction de Luxlait Association
Agricole et Luxlait Expansion S.A., la délégation du personnel de Luxlait Association Agricole et Luxlait
Expansion S.A. et les syndicats OGB-L et LCGB.
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